
      
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

SENIOR OFFICIAL MEETING, 28/05/2024 
RECOMMANDATIONS DES ONG 

AUX BAILLEURS HUMANITAIRES ET DE DÉVELOPPEMENT 
  
 

Recommandations générales en matière de financement 
 

- Maintenir un engagement dans tous les pays de la région, y compris dans les pays du Sahel 
central, en trouvant des modalités de financement alternatives, en accordant une attention 
particulière aux ONG nationales et locales et aux OSC, ainsi qu'aux ONGI, et en mettant 
davantage l'accent sur les besoins fondamentaux des populations, ainsi que sur leur résilience 
et leurs moyens de subsistance. 

- Respecter les engagements en matière de politique de Nexus en garantissant un financement 
en soutien aux approches Nexus dans les contextes fragiles et touchés par les conflits, et en 
adaptant la flexibilité pour investir dans de tels contextes. Si les financements pour le 
développement sont retirés dans le Sahel pour des raisons politiques, les plus vulnérables 
seront doublement punis. 

- Assurer un financement flexible et accessible aux ONG nationales et locales pour répondre aux 
besoins évolutifs tout au long du cycle de déplacement, ainsi que pour traiter de manière 
exhaustive différents types de vulnérabilités exacerbées par les crises, notamment les femmes 
et les enfants. 

- Dépolitiser l'aide, en veillant à ce que toute décision de déprioriser le financement du 
développement n'entraîne pas une diminution du financement humanitaire. Toute réponse, 
qu'elle soit d'urgence ou de développement, doit être basée exclusivement sur les besoins de 
la population, indépendamment de toute considération politique ou sécuritaire. 

  

Fournir une assistance aux populations déplacées de force, renforcer la protection et le 
respect du Droit International Humanitaire. 

 
- Soutenir les initiatives de collecte de données sur la protection et l'accès humanitaire, qui sont 

plus que jamais nécessaires pour informer sur l'évolution de la situation et des besoins en 
matière de protection, et pour adapter les opérations humanitaires à des contraintes d'accès 
en constante évolution. 

 
Protection 

- Veiller à ce que la protection des civils soit une priorité dans toutes les stratégies concernant 
la région, y compris dans les efforts de stabilisation.   

- Mobiliser tous les acteurs compétents, dans les secteurs humanitaires, de développement et 
de paix, pour intégrer la protection contre la violence basée sur le genre et la protection de 
l'enfance dans tous les domaines techniques d'intervention. 

- Soutenir les réformes des systèmes de protection des pays de la région, y compris les systèmes 
de protection sociale, pour renforcer les capacités des structures nationales à reconnaître/ 



      
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

identifier, enregistrer/inscrire, inclure ceux qui ont besoin d'une protection nationale et 
internationale et l'offrir. 

- Veiller à ce que l'ensemble des solutions durables soient prises en compte et soutenues, et à 
ce que tous les déplacements organisés se fassent de manière volontaire, sûre et digne, 
conformément aux normes internationales. 

 
Accès humanitaire et leadership humanitaire 

- Favoriser l'engagement diplomatique nécessaire avec les autorités nationales et locales pour 
contribuer à l'accès sans entrave des populations à l'assistance humanitaire et à l'application 
des normes internationales telles que le droit international humanitaire (DIH). Il est urgent de 
prioriser la diplomatie humanitaire en utilisant toutes les ressources diplomatiques 
disponibles (comme les Envoyés Spéciaux pour le Sahel). 

- Comme un leadership humanitaire fort est essentiel pour protéger l'espace humanitaire et 
pour le respect du DIH, les donateurs doivent soutenir une coordination humanitaire plus 
efficace et efficiente au niveau national et régional entre les acteurs humanitaires, ainsi 
qu'entre les donateurs eux-mêmes. Une attention particulière doit être accordée aux 
mécanismes de coordination locaux et aux capacités au niveau local. 

- Plaider en faveur de la mise en place, dans tous les pays et sans période de latence, de 
Coordinateur Résident Coordinateur Humanitaire doté d'une solide expérience dans le 
domaine humanitaire. En outre, réfléchir à un leadership humanitaire régional supplémentaire 
pour soutenir les HCRC dans leur rôle et interagir avec les organisations et initiatives régionales 
africaines pertinentes.   

 

Répondre à la crise alimentaire et nutritionnelle et soutenir l'accès aux services sociaux 
essentiels en temps de crise 
 

- Maintenir les investissements dans les services sociaux de base, pour assurer une réponse 
holistique aux besoins des communautés affectées par la crise multifacette dans la région (y 
compris les fermetures généralisées des écoles, les soins de santé insuffisants ou la sous-
nutrition, et les opportunités de subsistance insuffisantes). L'aide doit répondre aux besoins 
particuliers et différentiels des filles et des femmes qui sont les plus exposées aux risques. 

- Afin de prévenir les problèmes de cohésion sociale (et notamment d'atténuer les risques liés 
à l'intégration des personnes déplacées dans les communautés) et de faciliter et de rétablir 
l'accès aux services essentiels, apporter un soutien aussi bien aux populations déplacées 
qu'aux communautés d'accueil, améliorer les capacités des centres urbains de tous les pays de 
la région à accueillir les populations déplacées et renforcer les services sociaux dirigés par la 
communauté. 

- Reconnaître le lien entre l'insécurité alimentaire et le conflit et mettre en place des mesures 
d'atténuation, y compris la préservation de l'accès humanitaire.  

- Prendre des mesures immédiates pour renforcer les capacités de réponse d'urgence, 
permettant la livraison rapide d'une assistance alimentaire et nutritionnelle essentielle aux 
populations, y compris les personnes déplacées/réfugiées, confrontées à l'insécurité 
alimentaire et nutritionnelle (Phase 3 à 5), tout en donnant la priorité aux Plans de Réponse 
Nationaux (PRN), à travers divers flux de financement et avec un accent spécifique sur la 
résilience. 


